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Municipalité 
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Préavis No 15/2009 


au Conseil communal 


 


ARRETE D'IMPOSITION 2010-2012 


 


 







Au Conseil communal de Belmont 
 


Monsieur le Président, 


Mesdames, Messieurs les Conseillers, 


Conformément aux dispositions de l'article 33 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts 
communaux (LCI), de l'article 4 de la loi du 28 février 1956 sur les Communes et de l'article 16 
du Règlement du Conseil communal du 8 mai 2008, nous avons l'honneur de vous soumettre 
pour approbation l'arrêté d'imposition de notre Commune pour les années 2010-2012. 


Selon la loi sur les impôts communaux (LICom) : 


L’article 3 précise que la durée de l’arrêté d’imposition ne peut excéder 5 ans. 


L’article 5 précise que : « les impôts communaux sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques ainsi que sur le bénéfice net et le capital et l’impôt minimum dus par les personnes 
morales se perçoivent sur les mêmes bases et avec les mêmes défalcations que les impôts 
cantonaux correspondants » 


L'article 6 précise que l'impôt communal se perçoit en pour-cent de l'impôt cantonal de base. Ce 
pour-cent doit être le même pour : 


- l'impôt sur le revenu et l'impôt complémentaire sur la fortune des personnes physiques et 
des personnes morales qui leur sont assimilées; 


- l'impôt sur le bénéfice net et sur le capital des sociétés anonymes, en commandite par 
actions, à responsabilité limitée et des coopératives; 


- l'impôt minimum sur les recettes brutes et les capitaux investis des personnes morales qui 
exploitent une entreprise. 


 
Nous vous proposons un arrêté d’imposition pour les années 2010-2012.  
 


    
 


Analyse du passé 
Les exercices de ces dernières années se sont avérés excellents, ce qui nous a permis 
d’assainir progressivement nos comptes par des amortissements supplémentaires et des 
attributions à des fonds de réserve : 


Tableau N°1 Amortissements supplémentaires/attributions fonds de réserve 


Année Amortissements 
supplémentaires 


Attributions 
supplémentaires à des 


fonds de réserve 


Total 


2002 1'262’479.55 115'000.00 1'377'479.55 


2003 141'415.75 290'000.00 431'415.75 


2004 505'912.10 600'000.00 1'105'912.10 


2005 517'000.00 1’373'550.25 1'890'550.25 


2006 454'956.20 1'350'000.00 1'804'956.20 


2007 1'427’228.00 1'915'000.00 3'342'228.00 


2008 1'139'000.00 50'000.00 1'189'000.00 


Total 5'447'991.60 5’693'550.25 11’141'541.85 


 


Toutes les mesures citées ci-dessus ont été faites afin d’assainir nos comptes. Le résultat se 
traduit par des charges d’amortissement moins importantes pour les exercices futurs :  
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- Premièrement, pour pouvoir supporter les augmentations de notre participation à la 
péréquation directe horizontale entre les communes et à la facture sociale. Prévision qui s’est 
avérée judicieuse, puisque notre participation a évolué de la manière suivante : 


Facturé par le Canton : facture sociale, péréquation 


Tableau N°2 Evolution des charges liées à la facture sociale/péréquation 


 Facture sociale  Péréquation 
Années  Subvention pour 


l’hygiène et la 
santé publique 


Compte n° 


730.3654.00 


Participation aux 
charges 


cantonales, 
prévoyance 


sociale 


Compte n°  


720.3515.00 + 01 


Enseignement 
spécialisé 


Compte n° 


530.3512.00 


Total  Péréquation 
directe 


horizontale  
Comptes n° 


220.3510.01 + 02 
+ 03 + 3520.00 + 


4520.00 


2002 *   88'122.80    845'525.00   70'290.00 1'003'937.80  1'926'167.95 


2003 * 113'498.70    968'726.00   87'696.00 1'169'920.70  1'908'585.05 


2004 135'196.80 1'057’969.00   85'514.00 1'278'679.80       -5'532.40 


2005 135'036.30 1'082'172.00   87'323.00 1'304'531.30      98'860.00 


2006 133'944.50 1'725'473.00 135'812.00 1'995'229.50    448'368.00 


2007 148'864.45 2'265'200.00 157'300.00 2'571'364.45    453'000.00 


2008 250'562.65 2'239'847.00 326'884.00 2'817'293.65    123'877.00 


2009** 273’600.00 2'614’400.00 334’750.00 3'222'750.00   145’300.00 


* avant bascule EtaCom, impôt communal 98, ramené dès 2004 à 75. 


** budget  


On peut remarquer que l’augmentation pour notre commune est d’environ Fr. 1'700'000.- (écart 
entre 2004 et 2008 pour le total de la facture sociale et de la péréquation), soit l'équivalent de 
13 points d’impôt.  


- Deuxièmement, pour préparer nos comptes aux importants investissements à venir. 


 Les excellentes marges d’autofinancement nous ont permis de financer nos importants 
investissements et même de rembourser certains emprunts : 


 


Tableau N°3 Evolutions de la marge d’autofinancement/investissements nets 
Année Marge 


d’autofinancement 
Investissements nets Ecarts 


2002 3'248'314.03 1'112'733.25 2'135'580.78 


2003 1'933'035.00 1'668'608.15 264'426.85 


2004 2'789'709.00 1'661'421.50 1'128'287.50 


2005 3'377’740.00 4'162'775.25 ./. 785'035.25  


2006 2'887'153.00 3'799'352.25 ./. 912'199.25 


2007 4'874'341.36 2'833'434.10 2'040'907.26 


2008 2'741'413.20 3'260'526.25 ./. 519'113.05 


Total 2002-2008 21'851’705.59 18'498’850.75 3'352'854.84 


 


Ce qui nous a permis d’abaisser l’endettement net par habitant de Fr. 4'734.- (2002) à 
Fr. 3'429.- (2008) 
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Tableau N°4 Evolution de la dette 


Années Endettement net 
(arrondi) 


Variation de 
l’endettement net 


Dette par 
habitant 


Variation de la 
dette par 
habitant 


2002 12'517’000.00  4734  


2003 11'882'000.00 ./.635'000.00  4297 ./.437 


2004 10'790'000.00 ./.1'092'000.00  3883 ./.414 


2005 11'764'000.00 +974'000.00 4022   +139 


2006 12'902'000.00  +1'138'000.00 4185   +163 


2007 10'732’000.00 ./.2'170'000.00 3378 ./.807 


2008 11'072'000.00 +340'000.00 3429    +51 


 
 
Tableau N°5 Evolution de l’endettement net 


Endettement net 
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Ratios 
Les principaux ratios servant à analyser la santé financière de notre commune se sont 
améliorés durant les années passées.  


Au 31 décembre 2008, les comptes communaux peuvent être qualifiés de « bons à 
excellents ». 


Analyse du présent 
Le budget 2009 proposé présente un bénéfice de Fr. 6’910.-. Quelques éléments intervenus 
après l’établissement du budget nous permettent d’apporter les modifications suivantes :  


 


Impôt sur le revenu des personnes physiques : Le montant budgété 2009 de Fr. 7'850'000.- 
pour 3300 habitants présumés a été fixé avant de connaître le résultat 2008. Ce dernier s’élève 
à Fr. 8'126'000.- pour 3229 habitants (par comparaison Fr. 7'345'000.- pour 3177)  


Nous avons 3269 habitants au 31 juillet 2009 et nous tablons sur 3300 habitants au 31 
décembre 2009, ce qui représente, sur la même base que 2008, Fr. 8'300'000.- à titre d’impôt 
sur le revenu des personnes physiques.  


L’amélioration serait ainsi de Fr. 450'000.-. 


Pour information, ci-dessous, les chiffres communiqués par le canton sur l’avancement des 
taxations (situation au 3 août 2009)  : 
Etat de situation de l’avancement des taxations 


Période fiscale Nbr de contribuables Nbr de dossiers taxés Avancement 


2008 1719  319  18.56 % 


2007 1691 1475  87.23 % 


2006 1652 1605  97.15 % 


2005 1597 1574  98.56 % 


2004 1499 1496  99.80 % 


2003 1487 1487 100.00 % 


(2008 : déclarations à déposer en 2009) 


 


- Amortissements : Le résultat de l’exercice 2008 a permis de faire un amortissement 
extraordinaire de Fr. 1'139'000.- sur les postes « bâtiment administratif » et « salle de 
gymnastique » ce qui améliore de Fr. 223'000.- le résultat budgété 2009. 


 


- Facture sociale : le montant budgété Fr. 3'222’750.- (voir tableau no 2) est supérieur de 
plus de Fr. 400'000.- au chiffre 2008. Au 04.09, nous avons reçu le décompte final de la 
participation de notre commune à la facture sociale, cette dernière se monte à Fr. 
2'540'921.-, soit un solde en notre faveur de Fr. 171'652.- par rapport aux acomptes payés. 
Ce montant sera porté en augmentation du fonds de réserve péréquatif (compte 9282.18) 
en 2009.  


 


- Péréquation directe horizontale : le montant budgété Fr. 145'300.- (voir tableau no 2) est 
supérieur de plus de Fr. 21'000.- au chiffre 2008. Les comptes des communes vaudoises 
ont enregistré de bons résultats pour 2008. Au 03.09 nous avons reçu le décompte final de 
la participation 2008 de notre commune, cette dernière se monte à Fr. 2'812'481.-, soit un 
solde en notre faveur de Fr. 197'517.- par rapport aux acomptes payés. Ce montant sera 
porté en augmentation du fonds de réserve péréquatif (compte n° 9282.18) en 2009. Pour 
mémoire, le fonds de réserve péréquatif s’élevait, au 31 décembre 2008, à Fr. 140'337.-. 
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- Intérêts : Le budget 2009 comprenait une charge d’intérêts présumée de Fr. 466'850.- 


Deux emprunts ont été remboursés : 


- Fr. 2'000'000.- SwissLife à 4,05 %, échéance 27.03.2009 


- Fr. 1'610'000.- UBS à 3,60 %, échéance 30.06.2009 


Quatre nouveaux emprunts ont été souscrits : 


- Fr. 1'500'000.- Retraites Populaires Vie à 1,4 %, échéance 30.06.2012 


- Fr. 3'000'000.- B.C.V. à 2,15 %, échéance 31.03.2014 


- Fr. 1'500'000.- Retraites Populaires Vie à 3,05 %, échéance 29.06.2019 


- Fr. 1'500'000.- Retraites Populaires Vie à 1,25%, échéance 15.09.2012 


 


Malgré cela, les taux actuels étant très avantageux, la charge d’intérêts passifs budgétée 2009 
sera de l’ordre de Fr. 450'000.-. Soit une amélioration supposée approximative de Fr. 17'000.-. 


 


Recettes aléatoires 
(Impôts sur les droits de mutation, sur les successions et donations, sur les gains immobiliers) 


Les montants plaqués dans le budget 2009 ne sont pas remis en cause. 


 


En résumé, le résultat budgété 2009 sera globalement amélioré de Fr. 690'000.-. 


 
Analyse des perspectives du futur 
Lors de sa séance du 31 août 2006, le Conseil communal a approuvé le préavis 11/2006 
"Plafond d’endettement et de cautionnement pour la législature 2006-2011 - Autorisation 
d’emprunter". Les investissements qui y figurent sont basés sur des estimations sommaires, 
faites durant le 1er semestre 2006.  


La plupart des communes vaudoises ne font pas l’analyse des résultats futurs lors du préavis 
sur l’arrêté d’imposition. Belmont se doit de le faire car la période est de trois ans et elle 
comprend l’énorme investissement que sera l’extension du collège 3ème étape (12 millions). Le 
présent préavis d’arrêté d’imposition se base sur une nouvelle analyse réactualisée des 
investissements et des résultats futurs. 


Les coûts réels sont déterminés une fois les études des projets achevées, soumissions 
rentrées. C'est sur ce dernier élément que votre Assemblée se détermine, par le biais d'une 
demande de crédit déposée par voie de préavis. 


Les objets et les chiffres mentionnés dans le tableau suivant (n° 6) sont réactualisés, au vu de 
l'évolution des priorités durant l'année écoulée.  


 


Tableau N°6 en annexe 
Plan d’investissements réactualisé – besoin en liquidités 


 2009 2010 2011 2012 


Global  6’900’000 3’754’000 9'500’000* 10'111’000* 


* y compris l’investissement de l’extension du collège 2ème étape pour 12 millions. 
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Réfectoire scolaire 
L’exploitation du réfectoire scolaire démontre un coût annualisé d’environ Fr. 15'000.-, pour 20 
élèves avec 3 auxiliaires à temps partiel. 


L’horaire continu, qui devrait intervenir en 2011, provoquera probablement une augmentation 
de la fréquentation. Nous tablons sur 80 élèves. Le montant à la charge de la commune serait 
quadruplé pour atteindre Fr. 60'000.-. 


Nursery 
Elle sera opérationnelle dès le début 2010. Les chiffres mentionnés dans le préavis concernant 
l’exploitation de la nursery sont les suivants : 


- 22 places disponibles 


- Coût par place Fr. 112.- (y compris le loyer et nettoyage) 


- Nombre de jour d’exploitation par année 240 


- Coût total annuel (sans loyer) Fr. 591'360.- 


- Dont à déduire : participation des parents (évaluation) Fr. 250'000.-  


- Solde (hors subventions) Fr. 341'360.- 


Inflation 
L’indice du coût de la vie était au 1er janvier  2008 de 107.7  


           1er janvier 2009  de 107.9 


           1er juillet    2009 de  108.4 


L’influence de la conjoncture actuelle et des années à venir annihilera l’inflation qui sera proche 
de zéro. 


Taux des emprunts 
Au vu des derniers renouvellements d’emprunts, nous prenons comme taux de référence 3% 
pour tous les emprunts à renouveler pour une période de dix ans. 


Frais de fonctionnement 
Puisque le taux d’inflation future est supposé nul, nous avons reporté les mêmes charges que 
pour l’exercice 2008, sauf pour les rubriques influencées par le nombre d’habitants. 


Facture sociale 
Pour les années futures, nous avons pris comme base l’année 2008, adaptée au nombre 
d’habitants. La remise en question de la méthode de calcul nous amène, à titre de sécurité, à 
l’augmenter de Fr. 400'000.- supplémentaires dès 2010. 


Amortissements 
Dans le poste « bâtiments et constructions à amortir », il reste au 31 décembre 2008 : 


- Collège 2ème étape Fr. 3'363'300.- 


- Bâtiment services extérieurs Fr.    529'900.- 


- Total Fr. 3'893'200.- 


- Dont à déduire les amortissements annuels obligatoires 2009-2012 :  


Collège 2ème étape :  4 fois Fr. 153'000.- = Fr.    612'000.-  


Bâtiment services extérieurs : 4 fois Fr.   98'700.- = Fr.    394'800.- 


- Dont à déduire les amortissements supplémentaires espérés 


 4 fois Fr. 1'000'000.-=Fr. 4'000'000.-   ./. Fr. 5'006'800.-  


Solde                            ./. Fr. 1'113'600.- 
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Nous aurions donc, si les amortissements extraordinaires s’avèrent possible, amorti tous nos 
bâtiments du patrimoine administratif soumis aux amortissements obligatoires. Il est à noter que 
le bâtiment « Espace Cancoires » bénéficie d’une attribution au fonds de réserve de Fr. 
1'500'000.- correspondant à la part de l’immeuble non vouée à la location. Le solde sera inscrit 
dans le patrimoine financier. 


Les amortissements annuels du bâtiment administratif, Fr. 223'000.-, du collège 2ème étape 
Fr. 153'000.- et du bâtiment des services extérieurs, Fr. 98'700.-, soit un total de Fr. 474'700.- 
seront remplacés par l’amortissement de l’extension du collège 3ème étape Fr. 12'000'000.- sur 
30 ans, soit Fr. 400'000.-.  


 


Tableau N°7 Tableau d’évolution   ESTIMATION 


 Année 2008 2009 2010 2011 2012 


Nb habitants 3229 3300 3500 3600 3800 


Endettement net par hab. (en Fr.) 3429 4591 4754 6639 8362 


Evaluation sommaire des 
investissements  


3'260’526.25 6'900’000 3'754’000 9'500’000 10'111’000 


Marge d’autofinancement 2'741’413.20 2’821’000 2'267’000 2'236’000 2'236’000 


 
Considérations générales 
 
Objectifs financiers et détermination de la Municipalité 
La Municipalité poursuit les objectifs suivants : 


- ne pas compromettre les investissements nécessaires, voire indispensables; 


- faire face aux dépenses imprévisibles et exceptionnelles; 


- garder un endettement net par habitant à un niveau financièrement supportable. 


Notre marge d’autofinancement devrait augmenter dans la même proportion que le nombre 
d’habitants. Nous constatons que ce n’est pas le cas, et, qu’au contraire, elle est "mise à mal" 
par l’augmentation de la facture sociale (y.c. une marge de Fr. 400'000.- en vue de la nouvelle 
méthode de calcul), la RPT, la péréquation directe horizontale et les nouvelles charges pré et 
parascolaires. 


Garder une marge d’autofinancement la plus importante possible est absolument indispensable 
afin de diminuer le recours à l’emprunt. Les investissements futurs sont supérieurs à la marge 
d’autofinancement, ce qui aura pour effet d’augmenter l’endettement net par habitant. Les 
ratios, actuellement excellents, deviendront moyens. 


Pour les raisons évoquées ci-dessus, la Municipalité propose de garder le taux d’impôt à 75 
pour les années 2010, 2011 et 2012.  


Pour mémoire, notre capital au 31 décembre 2008 s’élevait à Fr. 928’560,91.  
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne, 
 
- vu le préavis N° 15/2009, du 31 août 2009, 
- ouï le rapport de la Commission des finances, 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 
 
 
 d é c i d e  
 
 
· d’adopter l’arrêté d’imposition pour les années 2010, 2011 et 2012 tel que présenté par la 


Municipalité et annexé au présent préavis. 
 
 
 
 Le municipal des finances 
 
 G. Moser 
 
 
 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 7 septembre 2009. 
 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le syndic La secrétaire 
 
 
 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
Annexe : 1 projet d’arrêté d’imposition 
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A retourner en 4 exemplaires daté et signé           District de Lavaux-Oron
à la préfecture pour le 4 novembre 2009           Commune de Belmont-sur-Lausanne


ARRETE D'IMPOSITION
pour les  années 2010-2012


Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne


Vu la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux (ci-après : LICom) ;


Vu le projet d'arrêté d'imposition présenté par la Municipalité,


arrête  :


Article premier  - Il sera perçu pendant 3 ans, dès le 1er janvier 2010, les impôts suivants :


1 Impôt sur le revenu, impôt sur la fortune des personnes
physiques, impôt spécial dû par les étrangers.


En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 75  % (1)


2 Impôt sur le bénéfice et impôt sur le
capital des personnes morales.


En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 75 % (1)


3 Impôt minimum sur les recettes brutes
et les capitaux investis des personnes
morales qui exploitent une entreprise.


En pour-cent de l'impôt cantonal de base : 75 % (1)


4 Impôt spécial particulièrement affecté à
des dépenses déterminées.


......................................................... Pour-cent s'ajoutant à l'impôt sur le


......................................................... revenu, le bénéfice et l'impôt minimum 0%


(1) Le pour-cent doit être le même pour ces impôts.


DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR/Service des communes


Autorité cantonale de surveillance des finances communales
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5 Impôt foncier proportionnel sans défalcation des dettes basé sur
l'estimation fiscale (100%) des immeubles.


Immeubles sis sur le territoire de la commune : par mille francs 1.50 Fr.


Constructions et installations durables édifiées sur le terrain d'autrui ou sur
le domaine public sans être immatriculées au registre foncier (art.20 LICom) :


par mille francs 0.50 Fr.


Sont exonérés :


a) les immeubles de la Confédération et de ses établissements dans les limites fixées 
    par la législation fédérale;


b) les immeubles de l'Etat, des communes, des associations de communes, 
   des fédérations de communes ou des agglomérations vaudoises, et de leurs établissements
   et fonds sans personnalité juridique, ainsi que les immeubles de personnes morales
    de droit public cantonal qui sont directement affectés à des services publics improductifs;


c) les immeubles des Eglises reconnues de droit public (art. 170 al.1 Cst-VD), des paroisses 
   et des personnes juridiques à but non lucratif qui, à des fins désintéressées, aident les 
  Eglises dans l'accomplissement de leurs tâches et des communautés  religieuses 
  reconnues d'intérêt public (art. 171 Cst-VD).


6 Impôt personnel fixe.


De toute personne majeure qui a son domicile dans la commune au 1er janvier : 0.00 Fr.


Sont exonérés :


a) les personnes indigentes;
b) l'exemption est de 50 % pour chacun des conjoints ou des partenaires enregistrés qui ne sont pas
   contribuables indépendants pour l'impôt sur le revenu et la fortune. 
c) l'arrêté communal d'imposition peut décréter d'autres exonérations totales ou partielles.


7 Droits de mutation, successions et donations


a) Droits de mutation perçus sur les actes de transferts immobiliers :
par franc perçu par l'Etat 50 cts


b) Impôts perçus sur les successions et donations : (1)


en ligne directe ascendante : par franc perçu par l'Etat 100 cts
en ligne directe descendante : par franc perçu par l'Etat 50 cts
en ligne collatérale : par franc perçu par l'Etat 100 cts
entre non parents : par franc perçu par l'Etat 100 cts


8 Impôt complémentaire sur les immeubles appartenant aux sociétés et fondations (2).


par franc perçu par l'Etat 50 cts


9 Impôt sur les loyers.


(Cet impôt est dû par le locataire ou par le propriétaire occupant lui-même son immeuble.)
Sur les loyers des immeubles situés sur le territoire de la commune pour-cent du loyer 0%


Les loyers non commerciaux bénéficient des défalcations pour charges de famille suivantes :
...........................................................................................................................................................


(1) Le nombre de centimes additionnels peut être d'autant plus élevé que le degré est plus éloigné.
(2) Cet impôt ne peut être perçu que par les communes qui prélèvent le droit de mutation 
    sur les transferts d'immeubles
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10 Impôt sur les divertissements.


Sur le prix des entrées et des places payantes : ........................cts
ou


5%
Notamment pour :
a) les concerts, conférences, expositions, représentations théatrales ou
    cinématographiques et autres manifestations musicales, artistiques
    ou littéraires;
b) les manifestations sportives avec spectateurs;
c) les bals, kermesses, dancings;
d) les jeux à l'exclusion des sports.


Exceptions :


..................................................................................................................................................


10bis Tombolas (selon art.15 et 25 du règlement du 21 juin 1995 sur les loteries, tombolas et lotos) : 50 cts
Lotos (selon art.25 du règlement du 21 juin 1995 sur les loteries, tombolas et lotos): 50 cts


Limité à 6% : voir les instructions


11 Impôt sur les chiens. par franc perçu par l'Etat ........................cts
(selon art.10 du règlement du 6 juillet 2005 concernant
la perception de l'impôt sur les chiens.) ou par chien 80.00 Fr.


Catégories : ................................................................................................ ....................Fr. ou
                  .................................................................................................. ........................cts


Exonérations : Les bénéficiaires de prestations complémentaires AVS/AI


Article 2. - Il sera perçu pendant la période fixée à l'article premier, en centimes additionnels
aux autres impôts cantonaux prévus par la loi annuelle d'impôt :


12 Impôt sur les patentes de tabac. par franc perçu par l'Etat 100 cts


Choix du système Article 3.- Les communes ont le choix entre percevoir elles-mêmes leurs taxes 
de perception et impôts ou charger l'Administration cantonale de recouvrer ces éléments 


pour leur compte (art. 38 et 38 a de la loi du 5 décembre 1956 sur les 
impôts communaux, LICom).


Échéances Article 4.- La loi (annuelle) sur l'impôt (RSV, parution FAO en décembre) 
prévoit à son article 11 les termes généraux d'échéance.
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Paiement -   
intérêts de retard


Article 5. - La commune fixe le taux d' intérêt de retard sur toute contribution impayée perçue directement par
elle-même à 5 % l'an. L'intérêt de retard court dès la fin d'un délai de paiement de trente jours après
l'échéance de la contribution. A défaut, c'est la loi (annuelle) sur l'impôt qui s'applique (art. 12 al. 1) 


Remises d'impôts Article 6. - La municipalité peut accorder une remise totale ou partielle des impôts, intérêts de retard,
majorations, rappels d'impôts et amendes, lorsque le paiement intégral frapperait trop lourdement le
contribuable en raison de pertes importantes ou de tous autres motifs graves.


Infractions Article 7. - Les décisions prises en matière d'amendes pour l'impôt cantonal sur le revenu et sur la fortune,
sur le bénéfice net, sur le capital et l'impôt minimum sont également valables pour l'impôt communal
correspondant.


Soustractions 
d'impôts


Article 8. - Les soustractions d'impôts et taxes qui sont propres à la commune seront frappées d'amendes 
pouvant atteindre 8 fois (huit fois) le montant de l'impôt ou de la taxe soustrait, indépendamment de celui-ci.
Elles sont prononcées par la municipalité sous réserve de recours à la commission communale de recours.


Commission 
communale de 
recours


Article 9. - Les décisions prises en matière d'impôts communaux et de taxes spéciales peuvent faire l'objet
d'un recours écrit et motivé, dans les 30 jours dès la notification du bordereau auprès de l'autorité qui a pris la
décision attaquée, conformément à l'article 46 de la loi du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux
(LIC )


Recours au 


Tribunal cantonal


Article 10. - La décision de la commission communale de recours peut faire l'objet d'un recours au Tribunal
cantonal dans les 30 jours dès sa notification.


Paiement des 
impôts sur les 
successions et 
donations par 
dation


Article 11.- Selon l'art. 1er de la loi du 27 septembre 2005 "sur la dation en paiement d'impôts sur les
successions et donations " modifiant celle du 5 décembre 1956 sur les impôts communaux, la Commune peut
accepter de manière exceptionnelle le paiement des impôts sur les successions et donations par dation selon
les règles et procédures fixées par la loi  cantonale du 27 septembre 2005.


Ainsi adopté par le Conseil communal dans sa séance du .....................................................


Le Président   :                                 le sceau  :                     La secrétaire   :


(voir copie de la décision et publication FAO annexées)


Approuvé par le Conseil d'Etat dans sa séance du ……………………………………….
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RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 15/2009 : Arrêté d’imposition 2010-2012 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 15 septembre 2009 à la séance de présentation du présent préavis : 


Bureau du Conseil : M. M.-E. Favre, Président 


  Mme I. Gaillard, secrétaire 


  M. M. Markides 


  Mme A. Recchia, excusée 


 


Municipalité : Mme Ch. Dupertuis 


  Mme C. Schiesser      


  M. Ph. Michelet 


  M. G. Moser 


  M. G. Muheim, Syndic, excusé 


   


Boursier communal :  M. S. Ruby 


 


Commission des Finances : M. J.-P. Bolay, Président 


  Mme H. Pinto 


  Mme Ch. Juillerat, excusée 


  M. J.-M. Pasche, excusé  


  M. M. Henchoz, rapporteur   


  







Préambule 
 
La Commission des finances tient à relever une nouvelle fois la qualité du préavis ainsi que 
ses annexes relatifs à l’objet précité. Très complet, ce préavis contient moult chiffres, 
tableaux et commentaires qui nous permettent d’apprécier en profondeur la situation 
financière passée, présente et future de la Commune. La Municipalité et, en particulier M. 
Gilbert Moser, Municipal des finances,  sont vivement remerciés pour ces documents de 
travail d’excellente facture. 
 
Pour mémoire, nous relevons que les deux précédents préavis portant sur ce même objet 
(préavis 9/2005 et préavis 12/2007) portaient respectivement sur les années 2006 - 2007 et 
2008 - 2009 soit chaque fois sur une période de 2 ans. Celui qui est soumis à votre 
appréciation couvre, lui, une période de 3 ans. Il permet ainsi d’intégrer l’investissement 
très important que va constituer l’extension du collège 3ème étape. Ce projet,  estimé à  
CHF 12 millions va, sauf retard ou imprévu, affecter les comptes 2011 et 2012. 


Analyse du passé 


Relevons que chiffres et commentaires sous cette rubrique concernent la période 2002 à 
2008 qui a été caractérisée par une conjoncture particulièrement faste pour l’économie  
mais également très favorable pour les comptes des collectivités publiques. Rappelez-vous : 
après 4 ans de tassement conjoncturel lié à l’explosion de la bulle internet en 2000 suivie, 
en 2001, des événements tragiques du 11 septembre puis des préparatifs de l’invasion de 
l’Irak en 2002 et 2003, l’expansion économique reprend le dessus à mi-2003  de manière 
continue et vigoureuse jusqu’à la mi-2008. C’est alors que la crise dite des sub-primes met 
subitement et violemment fin à presque 5 ans de croissance ininterrompue, sans avoir, 
pour l’instant, mis à mal les finances des collectivités publiques. 


Dans cette phase de prospérité quasiment idyllique, marge d’autofinancement, endettement, 
charges d’intérêts, amortissements extraordinaires et ratios financiers ont pu évoluer, à 
Belmont aussi, de manière très réjouissante. Et si la saine gestion de notre Municipalité y a  
sans aucun doute contribué, il ne faut pourtant pas sous-estimer l’impact de facteurs 
exogènes au rang desquels figurent : l’évolution démographique (+232 contribuables sur 6 
ans soit + 16%), l’augmentation des recettes fiscales liée à la progression des revenus, 
l’appréciation du prix des objets immobiliers, facteurs qui échappent totalement à notre 
influence. 


Seule ombre au tableau : l’évolution des charges liées à la facture sociale et à la 
péréquation. Ces deux postes ont péjoré très substantiellement les résultats comptables de 
notre commune. Ce report de charges par le canton a été l’un des facteurs, permettant à ce 
dernier de réduire drastiquement sa dette de 10 à 2,5 milliards. Les efforts financiers des 
uns n’ont pas été perdus pour tout le monde ! 


Analyse du présent (exercice 2009) 


Pour ceux qui s’en souviennent, le budget 2009 voté l’année dernière est équilibré, 
aboutissant à un excédent de recettes de CHF 6'910.--. Selon les propres termes de notre 
exécutif, il ne s’agissait pas d’un budget de « haute conjoncture » mais bien d’un budget 
intégrant l’essoufflement de l’activité économique. Les recettes ont été estimées avec 
prudence et les charges avec réalisme. 







A ce jour et compte tenu des données connues couvrant les deux tiers de l’année et de 
quelques supputations, notre argentier communal prend le risque de tabler sur une 
amélioration globale de notre résultat financier 2009 de CHF 690'000.--. 


Cette appréciation, à plus que mi-parcours de l’exercice en cours, semble démontrer, pour 
l’instant du moins, que le retournement conjoncturel brutal semble épargner notre 
commune. 


 


Analyse du futur 


Si l’analyse du passé et celle du présent peuvent sembler relativement aisées, il en est tout 
autrement de l’exercice hautement risqué d’émettre pronostics et autres postulats pour les 3 
ans à venir ! 


a) charges 


L’évolution prospective des charges est faite à partir des a priori suivants : 


Inflation à zéro, taux d’intérêt des emprunts à 10 ans à 3%,  stabilité des postes « Autorité 
et personnel » et « Biens, services et marchandises ». Les postes « Participations 
canton/communes » et « aides et subventions » sont par contre revus légèrement à la 
hausse et indexés à l’augmentation supputée de la population. 


b) recettes 


L’évolution prospective des recettes est faite à partir des a priori suivants : 


Inflation à zéro, donc stabilité de toutes les recettes à l’exception du poste « impôts sur 
revenus et fortunes personnes physiques ». Ce dernier est indexé à l’augmentation supputée 
de la population. 


 


Il en découle une marge d’autofinancement (= excédent de recette + amortissements 
obligatoires + amortissements supplémentaires) de l’ordre de CHF 2,2 millions pour 2010 à 
2012, ce qui est inférieur à la moyenne de CHF 2,6 millions de ces 7 dernières années. 


En ce qui concerne les investissements projetés, la Municipalité a repris les données du 
préavis 11/2006 « Plafonds d’endettement et de cautionnement pour la législature 2006-
2011 – Autorisation d’emprunter ». Elle a réactualisé ce plan et le résultat global annuel 
figure dans le tableau 6 (page 6 du préavis).  


De la compilation de toutes ces données, il découle une augmentation très marquée de notre 
endettement, soit + CHF 12 millions. Il va donc doubler en 4 ans. L’endettement par 
habitant va, quant à lui, progresser de 80% pour passer de CHF 4400.— à  CHF 8'000.— 
s’éloignant ainsi sensiblement de l’objectif à long terme qui avait été fixé. 


 


 







Commentaires 


La Commission des finances estime que les conditions-cadres retenues pour la période 2010 
à 2012 sont trop optimistes. Une augmentation régulière de la population couplée avec une 
stabilité des revenus, des taux d’intérêts demeurant à bas niveau  ainsi que l’absence de 
tension inflationniste seraient des variables idéales. Nous sommes pourtant de l’avis qu’il est 
peu réaliste d’imaginer une situation aussi rose pour les années à venir. La crise mondiale 
qui sévit pratiquement dans tous les secteurs ne manquera pas d’affecter la prospérité de 
notre pays, et partant les revenus imposables des sociétés et personnes physiques. Il 
s’ensuivra inévitablement des charges sociales en forte progression notamment en raison 
d’un chômage qui va progresser et persister. Les charges cantonales vont prendre 
l’ascenseur et péjorer nos comptes dans des proportions plus importantes que nous ne 
l’imaginons. Sans vouloir jouer les Cassandre, il y a lieu de prendre en compte cette 
nouvelle donne. 


D’autre part, l’explosion de l’endettement ne nous réjouit pas non plus même si ce dernier 
est la conséquence d’investissements à long terme et couverts par des actifs réels. La cause 
première en est évidemment la construction du collège 3ème étape, au demeurant et selon 
toute vraisemblance incontournable ! 


En conséquence, la Commission des finances, qui tient fermement à éviter toute hausse du 
taux d’impôt dans le futur, souhaite une nouvelle fois que seules les dépenses 
indispensables soient envisagées et engagées. Elle considère que le « train de vie » 
communal devra être adapté aux recettes et que l’endettement devra être contenu autant 
que possible puis, dès la construction achevée du collège,  réduit à nouveau pour atteindre 
l’objectif de CHF 4'000.— par habitant, quitte à différer ou renoncer à certains 
investissements non prioritaires. 


Conclusion 


Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions du 
préavis 15/2009 et vous propose de les accepter sans modification. 


 


Pour la commission : 


Jean-Pierre Bolay, Président, Christine Juillerat, Helene Pinto, Jean-Marc Pasche, Michel 
Henchoz, rapporteur  


 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 30 septembre 2009 


 





